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HEne doute point ( Mon cher Lebieur qu'apres auoir 4

Lx lesyeux fur ce petit ouurage, tu nefoufpires en |

toncœur &n'ayes des defirs inutiles, en fouhaitant qu'il
:euft eltécompoféil y a trente ans dans la creance qu'ilau-

_ roi peu feruir debarrierea l'auarice quiafaictant dera.
uagesen France,& quieft lxfource detous les maux que

nous fouffrons. Maispuis que nous ne pouuons pas r'ap-

_ peler lepatlé, tout cequeiete demande eftd'eleuerton

cœur à Dieu,&le prier auec ferueur, qu'ilinfpire dans
_celuy des Partifans vnmouuement de contrition & de

reftitution volontaire, fansattendre d'y eftre forcez pa

Les Loix & lafeucritédela uftice.
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SAISIESERRES ESESSAISTS:
CDR PEL ELEC ESSELEEE
CATECHISME DES PARTISANS,
ow refolutions Theologiques, touchant l'smpofieron, leuées

€ employ des Finances.

DEMANDE.
; V'eft-cequele Roy?

RESPONCE. :.
Vous m'auriez fait plus de plaifir de me demander qweft-ce que

* Dieu, puis qu’à limitation d’vn Ancien, apres auoir pris du temps
Ps pour y tefpondre, ie ferois quitte en aduotiant mon IgnoLANCE ; Car

aujourd'huy la flarerie met la Royauté en vn rel poiné, l'interet, l'ambition &
l'auarice s'en forment vne idée fi eftrange, que fi Dieu venoit en terre, non plus
dans la vie abieéte de Iefus-Chrift, mais dans l’efclat, la fplendeur & la vert 1 de
l'yvn de fes Seraphins, à peinetrouueroit-il place, sonpas dans da maifon du Roy,
mais parmy les domeftiques d'vn Fauory. :
D. Ie ne m'informe point quel peur eftre le fentiment de ceux qui n'ont point

d'autreDieu.que leur intereft, ny d'autre Religion que la fatisfaétion de leur:
fens: Le demande quel eft le voftre,& quel doireftre celuy d'vn veritable Chreftié
R. Puis que vous ledefirez ainfi, & qu'ilne m'eftqe permis de vous refufer

& que d'ailleurs dans les Catechifmes que nous dreflons pour linftruction de
Enfans dans les myfteresde noftre creance, nous commençons par l'eftre de Dier
qui eft le fondement de rour, en leur aprenant ce qu'il eft : encore que nous fça
chionspar la foy que ‘Dieu eft incomprehenfibie , & que nous n’ayons point d
noms ny de cermes par leiquels nous e puiffions parfaitement exprimer ny definu
De la mefme maniere & par proportion pourtant, car il ne fautiamais faire de pa.
rallélle des hommes auec Dieu Ie diray que le Roy eft l’image viuante de Dieu, I
caracterede fa Majefté, de {agrandeur, de fon aurhorité& de fon independance.
Le preinier mobile fous cét Empire immuable, qui par fes ordres donne le branle
&c le mouuement à tous les inferieurs. C'eft le Seuuerain vifible fous ce fupreme
inuïfible, pour la direétion & l'exercice de fa prouidence & de fa ruftice réporelle
fur les hommes, fans autre dependance que celle de Dieu, En vn mot, c'eft le pre-
mier rayon emanéde ce Séleil iacreé : le premier ruifleau de cét Ocean infini, qui
communique les lumicres 8 leseaux pour la direétion du corps & des biens de
fortune, & auquel en cette qualiténous fommes atrachez apres Dieu, par plus de
deuoirs qu'à aucune autre puiflance remporelle.
D. Le Royeft-illemauftre dela vie de fes fujets ?
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. derogent point à celle de Dieu, s’il ne veut pecher. Car c’eft vne chofe qu'il faut

par ces regles diuines & infaillibles, lors qu'il s’agift ou de tirer vengeance des cri-

% biens de fes fubiets? N'a- il pas droiét d’en difpofer felon fon plaïfir, fans autre mo-

: n'vferoit quede fon droiét , & s’il en laifle quelque chofe, c’eft vne grace & vne_

donc raifonner fur les biens, de lameffne forte & par proportion que fur lesvies,&c.

| fes Peuples 2.
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R. Oüy, mais non pasen la mah'ere que l'entend laPolytique de Machiauel;.
maisen celle quenous aprenons de l’Euangile : c'eftà direqu'exérçant la luftice de-
Dieu fur les hommes, ila droit de leur ofter la vie, ou de la leurconferuer, confor-

mement aux Loix de Dieu, & non autrement ; ou à-celles qu'ila eftablies,& quine

bien cbferuer, ce qui fert comme de fondement aux refponfes*qu’on doit faireà
toutes les queftions qui fe peuuent propoferen ces matieres,. Que.les Roys ne font

pas d'eux mefmes abfolus & independans, qu’il n’y a que Dieuqui:poflede cette

perfetion par foy-mefme & de foy-mefme, & qu'ilsdependent abfolumentde luy,
& ne peuüent rien au delà de fes loix , ny de fesordonnances, comme les Gouuer-

neursdes Prouinces font obligez de fuiure les ordres & les commandemens desRois.

Et c'eft pour cette raifon que dans l’ancien T'eftament il eftoit ordonné au Roy de
prendrele liure de la Loy delà main du Preftre : & que dans celuy de la Nouue'le
alliance , on luy fait baifer celuy de l’Euangile, lors qu'il afifte au facrifice augufte

du Corps de pots. Chrift,pour luy monftrer l'obligation qu’il a de fuiure les ordres
de Dieu & del’Euangile,. & la proteftation continuelle qu’il fait de les obferuer.

Ainfi le droiét de vie & de mort qu'a le Souuerain fur fes fubiets, doit.eftre regle

mes ou detirervengeance des crimes ou de pardonner aux coulpables. Et c’eft fur

ce fondement que S. Paul les propofe comme redoutables, n’ayant pas inutilement
le glaiue à fa main : & que le Chancelier refufe de fceller les lettres.de grace, lors
qu'il voit qu'ellesne font pasdanÿ l'ordre de la Juftice.
D. S'ilya des smirtes au pouuoir des Roys touchantla vie déshommes, y ena

vilauffren ce regarde leurs facultés? Le Roy n’eft-il pas le maiftre detousles.

tif ny confideration que fa feule volonté? En forte que quand il pEshdgois tout, 1}

aumofne qu’il fait de laquelleon luy à obligation, & à laquelleif n’eftoit point.

obligé ? 4 RU A LE.
R Nullement. €e font des maximesimpies, damnables, & abominables,qui -

ne fçauroient eftre approunée ny authoriféesparmyles.peuples les plus barbares&

lés plus dénaturez, & qui n’ontefté inuentées que depuis quelques années par des

fangluës populaires,par des hommes de gourmandife,deluxure &d’auarice, pour:

féruir de prerexte aux vols & aux riolences .qu ils ontfaitesà l’oppreflionde tout:

lemonde, quifontcaufe des croubles & desmouuemens que nous voyonsà noftre

grand regret, & dont les fentimens auroïént eftérous contraires s'rls auoient cite”
en eftat d'etre preflez , au lieu que norpas leur merite, mais la fortuneoulemau-

uais Genie de la France es auoitmis en celuy. de meytre les autres au piefloir, afin

d’én exprimer le fang, comme ils ont fait prefque infqu’à la derniere goutte I faut

mettre en tout & partout les161xde Dieu, de l'Euangile & de la Charité, comme

yo flambeau pout féruir de conduite, afin d’euiter Îes écucils & les precipices quife.

rencontrent dans les fonétions de lapuiffance fouueraine.+
‘D. Er quoyleRoy n'a il pasle pouuoir de faire desimpoftions &des leuées für
R. Ouy. Aufne fçauroit-ontirer le contraire de ce que nous venons dedire, ‘

où nous n’auons refpondu qu'à la folie des impies; qui voulant tout mettre en la li--

berté du Roy& vie & biens, fans autre regle, ny raifon,que fa feule volonté, 1u-

ftifieroient les cruautés des plus barbares & rendroient les plus cruels tyrars im

peccables



peccables dans leur conduitte. Ispeunent doncimpofer des contributions, ils peu.

uentfairedes leuées. Mais toufiours dans l'ordre de la Juftice Chreftienne & dans

Jes circonftances neccflaires pourfaire qu'elles ne foient pas criminelles.

D Enfeignez nous qu'elles font ces conditions"? car c'eft le poinét le plus im-

portant en CETTE matiere,& fans lequel, nyeftant pasinftruitscommeilfaut , nous
ne fçaurions àqoynous refoudiedans les occurrences qui fe. PeuuEntprefenter.

R. l'aduouëquecerre queftioneftdegrande confequence &. jen neccflaire;Mais

_auffi vous diray-ie qu'elle enenueloppe &.enferme tantd’autresauecelle,quepour

: luy donner tout le ionr qu’elle demanderoit afin qu'iln’y reftat rien à expliquer,

il faudroitcompofer vn volume de plus de,trentefeüilles. Neanemoins pourvoftre

fatisfaction prefente, en atrendantpeut-eftre queiele fafle plusà loifir, ietafcheray

de l'efclaircir par quelques veritez que ie propoferay fans autreordreque celuy
auec Jequelellesfeprefenteront àma memoire., Premierement. Quecomme diners

. Royaumes peulent eftre regis par diuerfes Loix, ie netraitte ces matieres que pour

la France & parles regles fouslefquelleslesFrançois doiuent eftre regis. 2. Que
JeRoyaume deFrance.n'eftpas vneftasryrannique, ouleSouuerain DA ROUTE

ect de fa conduirte quefa feule-paflion.Que c'eft vn Royaume.Chreftien, & Ca-

tholique, :& qui depuis Clouis a fait gloirede fe tenir fermeauxmaximes de l'E-

uangile par deflus rouslesRoyaumes de laterre, cequia donnéà nosRoys lenom

lorieux de tres- Chreftiens. 4: Que nos Roys ont leurDomaine feparé d’auec

celuy deleursfubiers ; Que plufieurs prouinces dela France ne font pas néés auec

J'Eftat, & n’y ont point eftez vniespar les conqueftes de nos Princes : mais fe font

volontairement foumifes & données, auec des conditions & des referues, tant poux

“leurs perfonnes que pour leursbiens jaueclescontributions qu'elles deuroient, faire

.& la maniereauec laquelle ellesles feroient :çe que les Roysont ipulé,accordé

:& promis,& ont obligé tant eux.que leursfuécefieurs àles entretenir. Car files

contraéts-entre des particuliers font réciproquementobligatoires;ilne faut point

‘doùterqu’ilsnelefoientd’auantage ; lorsqu'ils regardentlepublic, ou.des commu-

mautez ;& qu'ilnyaye obligationenconfcience de les obferuer de part & d’antre

auec fincerité & bonne foy Deces veritez qui font notoiresd’elles-mefmes;ils'en-
fait que ledroi®t queleRoy 4 de fairedes impoñtions&des leuéesfurfesfubies,
‘doit eftre reduit dansleslimitresde la neceflité ;lors quefon, Dom aine n'eft ii 4

fuffifant pour y fubuenir, & felon lesconcordats pour,lesProuinces qui EE

‘données: ; 22200 OURS pe PT tn DU A NA D

D,Mais fans faire diftinétion de Prouinces,dires-nousqu’ellesfont ces neceflitez?

R. Ces necefitez font ;la conferuation de:la perfonne du Roy: fonrachapts’il
eftoit en capriuité ? La-deffencedel'Eftat contrelesensemis,eftrangers & domefti-
ques : Le repos & la tranquilité despeuples,contreLesfaétions, lesrebellions ,les
“vols; les iniuftices, les viclençes des particuliers,;& routes chofes generalement‘

quelconques quicaufentla ruine, oudommage notable aubien public. Carcomme
JeRoy n’eft pas moins obligé deproteger fon peuple&ledeffendre de l'oppreffion

qui luy eft faite par les puiflansdans fon Royaume, quedél'incurfion & inuafion

des ennemis eftrangers, le peuple n'a pas moins d'obligation de contribuer pour fa

deffence contre ceux là, & fa déliurance de ces ennemis dômeftiques, que contre

ceux qui combattent fous lesliurées d’vn Prince eftranger. _Ainflil n'y a,point de

doute que le Roy peut impofer & que le peuple doit contribuer ce qui cit neceflaire

en telles occurrences- fe ne parle point des droiéts feodaux, ny,des taillesqu’on ap-

pelle au quatre cas, parce que tout cela cit reglé par les Ordonnances generales , où

par les couftumes locales. h |
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inipofitions pablicques& permanentes, fur les c

6
D. Commentfe doiuent faire cesimpofitions & fes louées?

R. Elles fe doiuent faire felonla condition & a MURdes facultez & des

biens de chaque particulier & comme au follaliure en forte que perfonne n'en foit

exempt, Car comme tous ont égal incereft à La conferuation du Roy, & au bien de

l'Eftat, aucun ne fe peut difpenfer de contribuer au repos de l’yn & de l’autre. Et

comme dans le corps toutes les parties n’agiflent pas par éga le contributionà la con-

feruation du cout , mais chacune felon fa portee 8e la condition, ainfi ce feroit vne

chofe ridicule & honteufe de demander autant de contribution à :vne pauure qu'à

vnriche, lors qu’il eft queftion de faire des leuées pour les neceflitez. de l’Eftat.

D. Quel iugemenr faites-vous donc de ceux quine fe contentent pas de ne rien

contribuer, encor qu’ils foient fort riches, mais qui fe feruent de ces occafions pour

s'enrichir, apliquant à leur profit particulier; & pour s’éleuer au delà deleur naif-

fance& de leur Condition, vne partie de ce, qui eftoit neceffaire & deftiné pour la

conferuation du public. k

-R. Je refponds que ce font des monftres d'hommes,qui n’en ont que la figure ex-

terieure; qui font f'execratien du Ciel, & doiuenteftre l'auerfion & l'abomination

publique plus dangereux & plus puniflables que les ennemis eftrangers, comme les

abfcez, quife forment dans le corps, font plus dangereux& à craindre, que les pu-

ftulles, quis'efleuent fur la peau; qu'ils pechent mortellement & n’en peuuent cftre

abfous qu'apres la refticution. \

D. Les Roys peuuent-ils pas

maifon de ceux qu'ils iugent particuliere

DASPT SUN CO ;

 R. Nullement,Car fupposé que l'Eftat n’eft pas tyrannique,& qu’ils ontleur do-

maine pouren difpofer à leur gré,la feule neceffité leur donne la liberté de foüiller

dans là bource de leurs peuples , qui eft comme vn bien eftranger,& fur lequel hors

cerre circonftance ils n’ont point de droiét. Et fi pour leur faisfaétion particuliere.

comme pour Le luxe des baftimens, d'habits,d'ameublemens, de bals, de comedies,

& autres diuertiflemens qui regardent le plaïfir des fens, ils n’ont pas cette liberté,

‘& repéuuent en confcience employer à ces chofes que leur domaine & non pas la

fueur'&Le fang des miferables,a plis forte raifon nele peuxent-ls pas faire pour l'a.

“érandiflement des perfonnes particuberes qui d’ailleurs pour l'ordinaire abufent

& ces biens,s’en feruent pourles prodiguer en luxe&e damner, & bien fouuent

pour fe failant des creatures , erendre infolens & infupportables aux peuples, &

formidables à leurs propres maiftres. ù

D. Dumoinsne pouuez-vous pas

fommes,quand ceneferoitque fur les dent

rez& l'encretien des congregations regulieres?

© R. Encore moins,s il faut ainfi parler,non pas que Je pouuoir foit moindre , ou le

ma) plusgrand, defaire des impofñtions & Jeuées pour cefte fin, que pour la fatisfa-

étion iafatiable de quelques fauoris:mas 1€ veuxdire, que comme jes pechez font

plus grandsquand on fe fert dans les charmes desmots de Euangile ;pluftoft que

des termes prophanes:le mal eft en quelque maniere plus dangereux & à craindre,

uand fous fe manteau de pieté& de deuotion,il veut paller pour vn bien qui meri-

hommes : parce qu'entretenant l'efprit
te la récomipenfe du Cielsauecla lotiange desho

dans cét aucuglement,il l’empefche de Le connoiftte , de s'amander & d’en faire pe-

niténce Et mon efpriteft dans vn eftonnement dont il ne fçauroit fortir, de voir dés

hofesque la nature donne & qui

lavie des hommes, poureftreemployez en des faperbes bafti-

  
  
  
  

  
  

   

   

   

 

  
  
  

   

  

  
  

   

  

  
   

  
  

  
  

     

  

 

faire des leuées pour aduancer la fortune&:faire la

ment dignes de leur faueur & de leur

 defnier qu’ils ne puiffent impoler quelques
denrées, pour l’aduancement des communau-
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ments,pour nedire peut-eftre au change,& à La banque, qui ne reffentent rien de Ia

pauureré,ny de l'humilité religieulfe. Nous ne lifons pas,ces conduites dans le vieil

Teftament,ny aucunes \mpo

bices,les Scribes ny les pharifiens:l'Eglife durant qu

ce,ny pratique,de ces maximes , & elles n’ont commencé

que dans mos temps,& dés qu’on a quitté la T heologie’ de l

veritablement Cbreftienne. 2 À

D Quelles impofñitions fe peuuent & doiuent faire?

__R. Onne féauroit bien conftamment,ny auec-v ne détermination arreftéerefron-

dreà cefte demande. Ilÿ ena de plufieurs fortes. Les vnes (e font par impoficion

fonds,ou fur Les perfonnes,ou fur tous les.deux, qu'ongomine tail-

ou mixtes. Les autres fur les denrées neceflaires à Li vie &c

comme fur le vin &lefel. Les autres fur Îes chofes

ui entrent des Royaumes eftrangers dans Le noftre , ou fortent du noftre pour paf-

fe dans Les eftrangers,qu’en appelle dotianes ou traittes foraines pour celles quire-

ardentles taillesmixtes ,il femble qu'elles foientles plus iuftes & les plus équira-

les: car commel’Eftat contient & le fol, & les hommes, il eft bien raifonnable que

l'yvn & l’autre contribué à fa conferuatio,dans vn ordre & proportion conuenable.

pour celles qui concernent lss chofes neceflaires à la vie & qui croiflent danse

Royaume,ce font les plus dures & Les moins Chreftiennes: car quelle apparence de

mettre de l’enchere;fur ce dont les pauures ne fe peuuent pafñler,& que la nature nous

donne pour noftre entrerien,ou fans trauail;ou auec peu de trauail? n'eft-ce pas aflez

que ie paye ou pour ma {CLEO PORT DA perfonne ; felon ma condition & mon tra-

uail , fans payer pout le vin qui vient fur ma terre, qui n’eft que le fruiét de mon

fonds & de mon labeur ? In'en eft pas de mefme des dotianes & traites foraines,

Jefquelles eftant des marques del’authorité du prince ,tiennent en quelque forte de

La nature de fon domaine: d'autant quele Roy eftant le maiftre de fon Eftar,il a droit

par cette feule confideration , fans autre neceffté, d'empefcher ou de permettre le

commerce auec les eftrangers,principalement pour lesc ofes dont on fe peut paf-

fer facilement & qui pour l'or

fitions excepté Les decimes, pout les Leuites, les Reca-

inze fiecles n’a eu connoiflan-
À paroiftre & auoir couts
Euangile & la Morale

posefurles

es,reelles, perf onnelles

qui croiflent dans le Royaume,

rdinaire ne feruent qu'au luxe & à la vanité: de façon

nce de la permiffion qu'il donne du tran{port reciproque

de ces marchandifes , dedans ou dehors fon Royaume ; Mais aufh certe taxedoit

eftre moderée,ne doit eftre que dans les villes frontieres , poux les entrées ou forties

du Royaume,& non pas dans le Royaume, pour ce qui pafle d’vne prouince à l’au-

tre,ce qui feroit rendrel'Eftat eftranger àfoy-mefme;ny pour toutes ces entrées de

villes, lefquelles quelque tiltre fpecieux qu'on leur donne, font toufioursdes mar.

ques de diuifion,entre lesfreres, dans vne mefime maifon & fous vn mefme pére.

D. Quedires-vous des fubfifances ? ;

R Le mefine queïay dir destailles, puis qu'il n’y pointde differenee Ce n'eft

inuenté depuis peu d'années, pour donner nouuelle couuerture
u’vn nouueau noin 1

àl'oppreffion : quia plus caufé deruynes à Eftarenfixoufeptans, que les tailles

n’en auoient fait en cinquante, que Ja barbarie des partifans & de leurs commis.

Ex que Dieu veüiile queceluy quiena efté l'inuenteur, n’en refente point à pre-

fent la punition, dans la violence de ces flames qui ne s'efteigne jamais.

D. Vous venez d'avancer vne parole qui m'eftonne

d'autres, hé quoyle Roy.eft il de moindre condition qu'vn particulier ? ue peut-il

pas, le mettre en.party? & ceux quien taittent de

ceux qui font vn autre trafic pourl'auancement de leur famille&l'éleuation de leurs

enfans? ya t'ilrienen cela qui ne foi licite ?

qu'il peuttirer reconnoifla
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& quien fera bien eftonner .
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‘KR. Vousleconceuerez plus.

AR RS ; { we 23e15

R-Vous r'eftes paslepremier qui auez propofe cette difficulté, c'eft lemantean |_ dont fecouvrentrousleshommes qu'on nomme d'affaires, pour voler auec impu=nité & enbonne coufciencefi leur témble, & le Roy & fesfuieêts. Ceit He te
pretexte, £que leurs maifons font cimenrées du fang des peuples, que leurs ameu-
blement font cumpofezdes lirmes des veñfues, & qu'ils rs 2e rougir iuf-
qu'au pied de l'autel &'ala Tablede Iefus-C hrift, la pourpre& leluxe ce de
fubitance des orphelins& des miferables. Or pour vous releuer de c’ét cftonnement
- &lesdefabufer, il faut obferuerque dans ce fait cen’eft pas le nom qui fair le cri-me, mais la chofe quieftexpriméepar ce nom :ie yeux dire queice n’eft pas le ter.
me deParty, oude Partifans, qui eft odieux, &à-detefter, mais ce qui aous figni-
fie par iceux. ° Cet à RASE PT TOUS SAS

_ D. C'eft ce qu'ilya long-tempsqueie defire defçauoir,& que ie vous prie deer NU ae PR
R. Les noms comme vous fçauez, n'ont point de fignification, que celle que les

homimes leur donnent,ou qui prennent cours dans la fuite destemps. Ainf ces
mots de Party & de Païtifan, comme ces autres de Traité& deTritant, qui di-
fent lamefme chofe, nedifent rien de foy de mauuais,&fontindifferenspoureftre
appliquez en bien ou enmal de maniere quetouslesMarchands qui viuent de
trafic& en gensde bien, peuuent eftre appellez Trairans, & toutes leurs ventes &
achapts des traitez:mais ieprends ces mots felon le cours.commun qu’ilsont en
France de puis quelquesannées, ou l’onappelle Traitansoù Partifans, vne fecte
de perfonnes qui compofentauecleRoy, de certaines fommes liquides, que lane-
ceflité des affaires l’oblige de leuer fur fes peuples, 4 beaucoup moins qu’elles nefe
montent, comme au qüuint ou au quart prés & contracts& actes parlefquelsils
ftipulenr, c’eft cequ’on nomme Traitez ou Partis. 2 UT PUS ER

D. Etquia-il entoutcelaFo ne foit iufte& bonnorables > a RS\ ‘facilement fi nous en pofonslefait ; faiuant lame
thode des Turifconfuites quand il s’agift de quelquesrefolurion “uppofonsdoncpar exemple, .quepour les-necefitez delaguerre & l'entretien des armées, ilaye
fallu impoñer& leuer fur lepeupledouze millions deliures, que l’ona diftribué
partie en augnientation.des taifles-partie entaxes fur les Officiers& partieencrea
tion de nouueaux officesPourleuercette fomme, ont traïte auec des.perfonnesgui s'en chargent, moyennant neufmillions,qu'ils fournifient auRoy ,oupeuteftre moins , lerefte leur reuenantbonpour leurspeines Ieidisen ce cas, que ces
perfônnes offencent mortellement qu'elles volent ce quart auRoy& àl'Eftar,
qu’elles font obligées de le reftituer, & n’y a perfonne quiles en puifle difpenfer.D. Mais ils fonc des auances & rendentl'argent plus Promptement & plus

“preft au befoin.
. KR. Ii n'importe : pource, que, f tout Chreftien eft 0bligé d'afifter fon pro-
chain gratuitement, lors qu’il en eft en neceffité, principalements’il peutfairefaps
aucune perte , il ya bien plus d'obligation d’affifter leRoy, quieft lepere:&le.
protecteur du peuple,.& pourles neceflitezdel’Eftat, & fi l’on nepeut pasaüancer
quelque chefe laquelle reuient toufours, comment eft- ce qu’on contribucroit de.
fa bourceaux defpenfesneceffaires pour le public? ïoint que commetous lesinte-
refts des particuliers, font eflentiellement engagez dans ceux dugeneral, tousces
traitans Où partifans, qui font partie du corpsde j’Eftat, fon obligez d'y contribuer
cequ'ilsne peuuene moins-faire, quepar l’auancé desfommes qui leur reuiennent
auec le temps. Te FC MrER ; Na ;
D. Sicela eft ainf que vous dites, lesTreforiers de lefpargne & autres ne font
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pas fans,puis que leursplus gsprofics, viennent des auanèes qu’ils fonc, & des

srofes remifes qui leur font faites, ceaimes le prix de leurs chaages a des fommes

nmenfesaude la des gages qui Leur font atribuez7 +70

R. Inya point de difficulté encela, leur condition dans ces occafions net

point differente d'auec, celleges Partifans, dont ils peuuesnt porter le nom, puis

qu'ils en fontloffice…. ss AT N Fra

D. Misles vas & les autres, ne prennent point.ces groffes fommes dans leuts

_ bourfes,ils l'empruntent du tiers& du gart,dontils payent linterelt, ce qui set

pas ræifonnable qu'ilsfatlentà leurs defpens ? #6 Far

R. Acelaierefponds deaxchofes. Premieremeat, qe les obligations de ces

_ paticuliers qui leur preftentauec incereft font vluraires,& par-ainfi fuiertes à refti-

tution En fecond lieu,qu’il y a bien dela diffirence,.de preadre de l'argent d au-

truy à cinqou fix pour cent,afin d'auancer aûRoy, pour apres-le reprendre fur{ov=

mrefme,& cependanten retenir par fes mains, & en prendre, quinze, dix-huit, où

vingt ponr cent Ecc'eft pour ce fuier que tous ces Parrifans & Treforiers font pu<
niffables,puifque faifantawince du bienFIM en prennent plus duRoy;qu'ils *

n'en donnent pasaux particuliers; Cequ'on ne fçauroit defauoüér.eftre va volpu-
BEniffable par toures les Loix diuines & humaines, fi l'on neveutrenoncet non

feulement au Chriftinnifme,mais au fens commun. LA en ue DOVE2 A

D. Que dires-vous des Treforiersdes guerres, qui profitent far les payes de la

Miilice,& desCapitaines,qui retiennentla foldedes foldars , & cependant leur per+ :

mettentde volérpeurs'enéretenir ?: :, : # rame tr due: Es ob

R: La mefine chofe quej'aydir des autres,que cé fontdeslarcins, qui nonfeu
Jément obligent à reftiturion,mais qui font puniffables partoute forte de Loix po

litiques. Erce qué ie trouue de lus eftrange dans cét abus dE qu'au Ml'enfer

ferupule,on en fait gloire &eltar commed'vnprofiriufte & legicime : Car autour-

d'huy dés lors qu'vne perfonne a eu a commiflion pour leter vne Compagnie ou v

Regiment:on ne fait point la petire bouche, dedire,ilya tant de. bon pourmoy,

r'agray tant de pal volans, fufira quema Compagnie oùmon Regiment foient
eompofezde rant d'hommesla folde des autres fera pour moy. Sans parler des:pra

fits des quartiers d' Hyner,où l’on rançonne leslieux que l’on a pourgarnifon, qui

_eftvn nouueau genre de vol & de larcinpublic. Auffilaplufpartnes'engagent point

dans ces exercices,par le defir deFhonneur;ny duferuiceduRoy & de l’Eftar, mais

par celuy-deprofirerpar ces voleries & pilleries , qu'ils fe perfuadenteftre permifes

& legirimes. Dites lemefinedes Treforiers qui compofencdes Ordonnances,& des

affignations que l'ona tiré fur eux.
D: Depuis quelques années,on a inwenté vne nouuelle forte d'impofition , fous le :

nomd'Ayfez & ous- Ayfez,qui a fait beaucoup de bruit, & dont plufieurs fe plai=.

nent,& à mon iugement auec raifon: le vous prie de m'en dire le voftre 2,

R  Acelaiene fçay que vous refpondre. Lecæir me faigne quandy penfe. Cet-

‘te inuention n’eft pas deshommes, elle ne peur eftre fortie. quede l'Enfer,pour la--

ruyne vniuerfelle de l'Eftat en general,& de chacun en particulier : Qui mér les:

François dans vne conditionplus rude qu'ils ne feroient pas.fous la domination du

“Turc,& par laquelle iln'yaperfonne dans leRoyrume, de quelque condition qu'il:

foit,qui puifle s’afleurer d’auoir vntefton en propre; & dont il puille faire eftat.

D. Ie vous prie de m'expliquer plus clairement? : . . Noir j

R. C’eft que fous la domination du Turc, les raxes font aireftées & publiques,

où chacun fçait céqu'il doit partefte, apres qnoy il pofiede fon hien en repos &,

tranquillité An heu que f ourreles Tailles & mille impofñrions qui font furles-

” 5m
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iBentées,que l'onrendinfinies par des augmentations fi eftranges , que les peuples

faccombenr fouslefaix: Si,dis-ie,outrecela;il eft permis à vn Miniftre ou à vn Fa-

, uory,quiabufera de l'authorité du Prince,deraxer les particuliers quand bon luy

’ femblers, & à telles fommes qu'il luy plaira, fous le preiexte qu’ils fontaccommo-

dez dans leur condition,& les contraindre de payer ,ou degre , ou de force: qui ne

voit que c'eft mettre out le bien cesparticuliers au pillage de ces infatiables,& qui

ne diront iamais,c’eft aflez,encore qu'ilsne tropuentplus rien à prendre. Il ya en-

core vn'autre mal dans cette maudite inuention. «C'eft la merhode que l’ona tenuë

__ pources leuéestcar ie ne diray en cecy que ce dont ie fuis témoin , qu'ayant fait fi-

e gnifier destaxes d’Ayfez, ceux aufquels la fignification eftoit faite , ayant recours

_aux partifans à Paris,ou à leurs fous-craittans ou Conunis dans les prouinces, en

eftoient facilement difpenfez,en donnantà foufimain le quart ou le tiers de leurta-

xe,au lieu defquels on en fubftituoir d’autres. Sibien que c’eftoit vne porte ouuerte

à vn brigandage public,& pour vnmillion,par exemple ,decraité qui en venoit au

.Roy,ou pour mieux direà Les fauoris , il s’en leuoit quatre. ou cinq fur le pauure

peuple. lugez fi en ce cas la condition des François, qui fe difent libres.par deflus

toutes Les nations du monde, n’eft pas plus mal-heureufe que celle deceux que nous

appelons efclaues fousl'Empire du Turc?

nue “D. Bon Dieu! ne verrons nous iamaislafin de ces miferes ? 3

SX R. Cefera quand il plaira à ce Maïftre Souuerain,d'ouurir les yeux du Roy & de

Reine Regente,pour voirLe fac&la mifere,ou ces peltes ont reduit Jes peuples, leur

toucher lécœur de coinpaflionà l'endroit de l'Eftat, qui n’eft plus qu'vn Hofpital

‘ de miferables; & leur infpiter l’ardeur & le zele, pour tirer la vengeanceproportion-

infiruinéJeRoyaume , enabufant de leur nom& de

     
née au crime,de ceux qui ont a1

leur authorité.
D. Vos refolutions me con

_fiie ne eraignois de vous importuner, i'aurois gran

ment fur la matiere des prefts? :TN
(R. Certematiere eft trop vafte pout Ja bien éclaircir , quantà prefent , pource

. qu’elle enferme auec foy tout ce qui concerne Les vfures;ou vous fçauez que la T heo-

 Jogie à la mode,& la Morale du remps,ont tant trouué de diftinétions , & leur ont

_ donné defi belles couuertures,quéles plus Juifs font les plus habiles& les plus iu-

\ :ftes,qui fans rifquer;tirent plus de profit de leur argent. Neanumoins parceque ie

-woy bien que voñtre demande ne regarde queles prefts quel’on faitauRoy,& enla

< manierequ’on les fairà prefent,c'eft à dire ,auec des douze, quinze, dix huiét , ou

| vingt pour cent de profit De cette forte 1e faisla mefme refponce ; & parles mefmes

“raifons,que i'ay fait touchant les partifans &c kesT reforiers, Car encorequ'il y aye

A quelque differencetou chant Le nom & lamaniere dont on tire leprofit. Neantmoins :

:la fin & l’effe@ en font toufiours les mefines;Au contraité, il y auroit lieu de rendre

ceux-cy plus coupables & plus criminels , puifque les autres ne manquent pointde

raifons apparentes pour fe ccuurir;que CEUX"eY pepeuuent aucunement appliquer,

en leur faueur. Auflirout le monde fçait l'oppoñtion de Mosfieur l'Archeuefque

dé Paris auec Ja Sorbonne,àla Declaration enuoyte àlaChambre des Comptes,

pour authorifer ces. mauditsprefts,mais pluftoftces infames viures, & les rendre

;. Jicites à routes forrés de perfonness +" * " \

D. Quel iugement faites-vous donc de ceuxqui.preftent pour prefter ? 7

/R. Mon fentiment eft, qu’ils pechent mortellement, encore qu’ils le preftent

profit infame & crimirei que les autres enti-
gratuitement,& fans participer à ce rit ;

rent. Semblables en quelque forte, à ceux qui prefteroient Yefchelleà vn voleur de

folent d'autant plus qu'elles font claires & faciles; &
depaffion de fçauoir voftre fenti
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nuié,feachant bi enque c’eft pour aller piller la maifon d'autruy:ou,qui de propos

deliberé fourniroient desarmes à vn furieux,dont il fe feruiroit pour meurtrix fon

prochain,ou fe rendre homicide defoy-mefme. mt HR

D. Ievoy bien queievousdiuertistrop long-temps
, mais encore ie VOUSprie

d'agréer , que ievousfafle deux ou trois demandes , qui me femblent exrremement

| necellaires en cette matiere.Pofé donc queces Partis,ces Aduances , ces Tranez &-

ces Prefts,foiencillicites & obligentà reftitution. Le Roy qui femble feul inrereflé

dans cette occafon,nepeut-ilpasremettre ces gains fordides à ceux qui les ont re

ceus,& les laifler dans la polleffion de ces richelles qu'ils ont amaflées par des voyes

fi dures & fi peu Chreftiennes? porte jeu,

R. Quelque Cafuifteà la moLe & de la nouuelleimpteflion, vous pourroit réf

pondre;auec des diftinétions fi alambiquées , que vous auriez dela peineà les con-

ceuoir.Etmoy fuiuant les Canons de PEglife & dans la fiacericé du Chriftianifme,

>&

je vous refpondsnr quenon, s'il ne veut luy-mefine fe chargerde la refti-

eution,qui en doit eftre faite à fon peuple, qui en a fonffert la violence & le larcin.

D. Quelleraifon auez -vous decela,la chofe n’eft pasde fi petite confequetrce,

qu'ellene merite bien de la fçauoir? CE UE si die alé

R. Ilfaut fuppofer pour l'entendre,que lors que l'ona delfein de faire des in

__pofitions& leuées fur lepeuple par la voye des Partifans, où fait vne malle cora-

_ “mune déce qui eft neceflaire pour l'Eftar, & de la part qu'il faut pour ceux qui

prennent le party ; de maniere que s'il faut, par exemple ,trois millions de liures,

-. pour fubuenir aux affaires,il en Fautimpofer quatre, afin que les partifans ayent

ieur part,& que le Royaye toufiours,non pas fon compte,comme l'on parle, mais

pour parler plus Chreftiennement , ce dontila befoin pour la manutention de fon

Eftar. Ainfi commelebiendespeuples n'eft pas au Roy, & qu'il n'en peut prendre

que pour fubuenir à la neceffiré & non pas aduantage : qui ne voir qu'ayanttouf-

jours ce qu'il luy fant, ce qui entre dans la bouxfedespartifans n'eft point à luy, -

‘mais à fes Subjets,aufquels ildoiteftre rendu, & duquel iln'a point de puiflance de

les priuer,pour le laifler en la pofleffion & iouyffancedeces fangfuës inhumaines.

D. Je voudroisbien fçauoir,quel eft en-ce.point le pouuoir des Magiftrats?peu-

uent-ils pas les remertre & Les difpenfer de la reftitution? $

R: Cette demande,à mon jugement,; VOUS auroitfemblé inutile & fuperfluë fi

vousy auiez bien penfe. Carfi nous venons de monftrer que le Roy melme ne le

. peut pas,fes Magiitrats lepeuuent encoremoins , Jefquels n’agaflent qu'au nom &c.

°° dans l'auchoriré.qu'ils tiennentdu Prince.Is font comme les Confefleurs, quin'ont

point depuiflance pourdifpofer du Bien d’autruyfans leurconfentement,& les vns

| '& les autres faifans la fonétionde luges,ils font obligez de faire rendre le bienà

ui il appartient,fous peine de ess eux-mefmes dans l'obligarion dereftituer.

D. Sont-1ls obligez d'en pourfuiure reftitution &la punition pour le bien &

l'exemple du public ? 1e ra en QT AT

R. Ouy, puis qu'ils font prepofez à la Juftice, & que le Roy leur commettant

_ fon authorité, s’eft dechargé fur eux de ce qui regarde fon adminiftration, autre

ment ils pechent &t font refponfables à la Juftice deDieu, aufli bien qu’à celle des

hommes. Enefferfi nousles voyons tous les jours agir auec tant de feuerité, contre

Jes larrons particuliers, que pour le vol d'yn manteau en vncoin derue, ils s'efti-

meroient criminels s'ils ne faifoient prendrele voleur, non tant pour lexpiation de

cime, quepour l'exemple &la verreur du public : que ne font-ils pas obligez de

faire, &qu elles armes ne doinent-ilspointmettre entre lesmains dela luftice,pour

punir ces rigandages publics, & pat certevengeance arrefter le cours de ces peftes
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* éoatroit quelqu'vn qui ofaft tenir lecontraire, ilmatiteroitd'e

timsapprobition.

” les annéss precedentes. Er cette refticution ainf faité n’eft-elle pas bien iufte ? n'eft

À 7
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des Eftats & fangluës des Republiques ? HT

= D. Sicelaeft ainfi, ie trouuela condition des Magiftrats bien -rude.&-bien pe
rilleufe pour la confcience. A TAC
R. Il vous eft fibre d'au »'rtelle penfee quif vous plaira, fur là difficulté qui fe

rencontre dans l'exercice dela Magiftrature, mais cela n’empefche point,que la ve=
rité ne demeure conftante-en fa forte que ie viensde la propofer, filon s'en veut fe-
uir Chreftiennement & felonles regles del'Euangile. Aufli l'Elcriture fain@te de-
fead aux p:rfonnes de s'engager dans ces charges,fi elles n'ont vn cœur maîle & ge-
ncreux, pour refifter auec courage àlalicence des mefchans, & pour la punir auec
le mefine efprit lors qu'elle viendra à leur connoiffance, fans {e rendre efclanes dela
fortune, ny de la faueur , no quererefisri index ; nifi valzas srrumpere-imquitates. Et
fi l'on fçauoitles conditions& les qualitez , quel'on requeroit en Lx perfonne des:
luges dans l'ancienne Loy., il n'y à aucan qui ne reftaft eftonné ,-en les comparant
auec celles dont on fe contente auiourd'huy, pour leur donner l'authorité fur la
vie & fur les biens des hemmes. N'eftimez donc pas queli difficulté en la matiere.
que nous traittons,qe deuarit Dieu feruir d'exzufe aux Magiftrats, Iele repete
cocore, que dans ce déplorable eftat, ou ces hatpies humaines ont reduit 11 France,
& dans le peril de laquelle, celuy de l'Eslife fe rencontre;ils font obligez fous peine
de crime,nonfeulementde leur faire rendregotse, mais delespunir. Ets'il fe ren-

beede
hommes, come il le feroit en effect, & de Dieu & des Anges. :
D: Er fileroy d'anthoritéabfoluëles veut laifler dansla pofleffon de ces biens

fi iniuftement amallez ; qu'il Falls vnEdi& d'abolition, & l'enuoye aux Cours
Souuerainespour le verifier... el Tr

R- L'ay defia dit quepar Jes regles de la confcience,leRoyne Je peut pas, parce
ge ce n'eft pas fon bien; Er pour ce quirezarde les Magiftrars des Cours Souue-
raines, ils neferontpointabfous deuant Dieu , pour dire le Roy nots l'a comman-
dé; car comm: ils font eftablis & prepofez pour feruir de lien éntre leRoy & Les
peuples &.pour l'admeiniftration de la luftice aec cquité, ils doiuent dire, SIRE,
celan'eft.pas iuft:; ils doiuent faireleurs remonftrances, & fi au preiudice d’i-
celles on veut paffer outre, ils doiuent laifer agir la puiffance Souueraine par elle
mefime, fans y prefter leur nom & leur confentement, &.fans fe fouiller du fang de
leursfreres, ny s'engager daas le peril dela reftitution,par:vne iniufte & illegis |

  
  
  

 

    

   

  
  

  

  

    

    

   

 

   

  

  

  
    

   

  

   

  

D. Mais coment faire cette relticarionau peuple, puis que vous dites que cet,
à Juyà quille corteft fait : Faut-il aller dans les Prouinces & informer decedont
chaque particulier peut auoir efté vexé , afudele luy rendre?

KR. Non, il n’eift pas neceflaire depre cette peine, ny de proceder en ka ma-
nicre que vous vous figurez, & quiferoirauffiridicule eomme im pofible. Il y a
vasautré façondereftituer & qui eft forraisé=, quiet, defoulager le peuple d'au<
tant dece qu'ildoiccontribuer pour la nec:flité de PEftat:) en luyäm pofant rien
dutour infques àce que leprefhæde ces fangfés foit employé. Par ex:mple, en-
cetteaanés il faut trente mulionsde liures-pour faire la guerre, il faut les pren-
dre dans la bourcedesPartifans,& des Traicrans , & non pas les impofer fur le
peuple, qui pir cemoyea fe trot difpcasé de la contribution qu’il deuoit faire:

cemeannée, {e trouue parm'fne voye reftiené dc ce que l’on luy a exigé de trop.

elle pasbien aisée? ; : He

D. Vousmefermezla bauche, &i aduoueque ie ne me fufle point aduiséde-

| cette
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certe ouuerture , qui certainement COMME VOUS dites , eftbien aisée&bien iufte,

quand mefme elle ne {croit pas Chreftienne. Mais, s'il vous plaift, & fans chan-

ger de propos. Les Partifans & route certe {céte de gens, fontils en feuretéde

Éonfcience; pourueu qu'ils ne foient pas recherchez? Ces richefles leurappartien-

nent-elles, & les peuuent-ils garderfans offence , pource qu’on ne les inquicre pas

foit parce qu’ils les tiennent cachées, foit pource qu'ils ont de la faueur & desamis

qui les mettentà couuert de la recherche 2 ;

R. Non. Carfupposé ce qui eft certain, que c’eftvn bien ininftement acquis &

qui ne leur appartient point, quand il »°y auroit que Dieu feul, à qui riennepeut-

eftre caché, qui en euft la connoïflance, leur confcience n’en feroit pas moins

chargée, ny moinsobligée de reftituer:comme nous apprenons de PEfcriture Sain=-

éte, que le fratricide de Caïn ne fut pas moins abominable, encore qu’il n’y euft

que Dieu qui en fuft le témoin : comme le larron gui vole vne maifondurant lob-

feurité de la nuit, & lors que tous les domeftiques font enfeuclis dans le fommeil,

eft plus criminel & plus puniflable, que s’il auoit commis le mefme larcin pendant

Je jour , pource qu’il adioufte à (on peché vne circonftance odieufe, qui I y donne

liberté, dr Ja vie comme fur lesbiens. Ainf les pretextes dont on fefert; pour ra-

wir les biens des peuples, ne font que des circonflances,pour en rendre le crime

d'autant plus grand qu’on a moins de liberte de s'en deffendre & de les preuoir. Et

$ celuy. qui a trouué quelque chofe, ne peut licitement la garder,ny leftimer le-

itimement fenne, qu’apres s’eftre informé à qui ellepeut appartenir: à plus for-

F> raifon les Partifans qui ont le {ang des pauures font ridicules ,.s’ils fe perfua-

dent qu’il leurUEsue & qu’ils le peuuent retenir, fous le pretexte qu’ils n'en

font pas recherchez, par les raiféns que vous auez propofées, ou telles autres qu'on

ourtoit fe figurer. Ho ic te

D. Peuuent-ls dénier,en eftant interrogez par les Juges, à caufede leur honneur,

dont il femble qu’ils feroiént pertes”ils int la.verité ,ayanttoufiours efé

dans l'eftime de perfonnes de merite & de probité fans fe meller de ces infames
commerces ?

E |

R. Ceft vne queftion qui eft en controuerfe parmy les Cafuites & dontilsne

feront de long-temps d'accord , pour ce qui concerne laConfeffion ou negation,

Lors quehonneur s’y trouue notablement& infeparablementengagé Cela neant-

moinsn’empelche pas, que tous ne demeurent dans vnmefme fentiment , qu’ilfaut

abfolumentfarisfaireÀ l’incereft ciuil dé la perfonne lezée, quelque circonftance

quipuifeempefcher d’aduouer le fait, pour la conferuation del’honneur. Ainfi

quand onfulmine vn Monitoire,pour la reuelation d’vn vol fair la nuit, encore que

le voleur ne foit gas tenu de fe declarer, à caufe de fa vie & ce fa reputation qui y

font intereflez ,1l w’eft pourranr moins obligé de reftituer que s’il l’auoit ab{olu-

ment declaré. Er cét exemple eft fi clair, qu'il n°y a perfonne qui n’en puifle faci-

lement faire l’application. or Her Ur

- D. le voudroisbienfçauoir ; comment les Confefleurs fe doiuent comporter
dans ces occafions,&.s’1ls peuuent donner l'abfolutionà ces perfonnes, lors qu'elles

{e prefentent au SacrementdePenitence? :

, Ouy,Pourueu qu'ils reftituent actuellement & entierement & non autre-

menc:car fans cela leur abfolution eft nulle, & fiauec le peché qu'ils commettent

ils s'engagent eux-mefmes dans l'obligation de reftituer.

Nous auons cy-deuant REA l'exemple des Confefleurs,pour monftrer l’obliga-
tion des luges,ilne faut auffi en ce lieu,qu’appliquer ce que nous auons dit des Fu-

. gespour connoiftre quel eft le deuoir des Confe eurs. S
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D. Peuvent-ilspasappliquer cesréltirutionsen œuurespiés , comme en au-

- mofnes,ornemensd'Eglife,fabrique de Chappelles'& telles autres aétions de pieté
Chreftienne? ee OT F
Re Non, parce qu'ils ne font pasmaiftres du bien d'autruy , &n'en penuent

aucunement difpofer à fon preiudice,fans fon confentement. Cela eft bon pour vn
bien mal acquisou poffedé iniuftement,lors qu'on enignore,ou le maiftre ou l’he-

ritier:en ce cas il y a obligation de le donner aux pauures , ou l’employer én autres

œuurés de picté,dont le merite& la récompenfe deuât Dieu regarde hon celuy qui
reftitué,car ilne donne rien du fien,mais celuy à qui ilappartenoit & qu’on ne luy
Peut rendté;ny aux fiens,à caufe qu'on ne les cognoift pas : Mais il n°en eft pas de
mefmeau fuiet que nous traittons,parce qu'éncore que fon ne cognoifle pas chaque
paiticulier,pouf Iuy rendre fa cotre- part: C’eft afflez que l'on fact que c’eft le bien
public,auquel onpeur le reftivuer,comme l'ay dir auec faciliré,én le métrantdans les
coffres du Roy,afin qu'il s'en ferue dans fon vrgente neceflité,& en foulage d'autant
Les peuples,en les exemptanr des Impoftions dont le bien de fon Eftar Le forceroir
deles Charger;pout fa conferuation & la leur. FETES
D. Eftälpermis de prefter fon nom aux partifans pour métttelébien à couuert,

ou tenirenfa maifon leur argent,effets & meubles, afin qu'ilsfoient en feureré &
ne puiflenteftredécouuerts? ds DRCMRE PERTE RER 3

© _R. Non, Car s’eft s'oppoler au bien public & au particulier, & äuxLoïxde la
“uftice& de l’equité.C’eft eftre recéleurd‘vne chofe dérobée: Ec1left fans doute,

“qu'outre le peché mortel qu'il y a,lorsque les fommesfont norablés, lon fairiniu -
re à autant depérfonnes qu'il yenad'iñtereflées, & que l'ônentredansl'obligation

‘dereftiruer. Pre RAT LS A RE

. D. Ceux qui ontweu cacher,ou tranfporter d’vne maifonàautré,de l'argent,
jou'des meubles,font-ilsréaus de le direen eftart Li

R. Icdis bien dauantdge,qu'ilsne doiuent pas atténdre l'intérrogatiôn: qu'ils

‘fonc obligez de lapreuenir,&d’éndonneraduis ou à laTaftice,oùà “cœuxquis

fçauent y etre intereflez , ou qui ont pouuoir d’y apporter le remèdenécetläite

“pour le repésdesyns & des Autres. 7 : qu

CDrLeSOfficierspeuuent-ils entrer danslès Partis?

   

R. Non,païée qu'ilsfont luges,& que Pvne des principales conditions d’yn bon

 fugé,eft drebéerémient defThéeie &. Ets’ilne leür eft pas péfmis d’éftre les

“Jugesdes éaufes quiregardent leurs parens,à plus forte raifon ne peüuenñt-ilspoint
kpe

“bgnoiltre decelles,ouilsferoient engagez pâr leur propreintéreft,
D. Quediriez-vousdoncdé ceux qui ne {econteutentpas dénttét'e \féétet

dans Les Partis maïs qui enoùtiefe fontdonner des ComnuflionsduConftil,pour

“onnoiftre de tous lés differents qui regardent jePatty ; aupeeipäice'dela nrtifdi-
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”Étiondés Iugesordinaires? ji

R. Le dis quecerte demandeftf frange, qu'elle portéfa Féfponre,parL'or
_reur gwelleimprimeenlapropôfantBonDieutlepor bien faire,Qt Pilÿeuft

des Officiersfpérüertis d'elprit& perdus de confciente? Et neantmoins onedit,

8& mefme dans Paris, & qu'on l’a obierué dans feParty des Amortillementsfurle

‘Clergé.A quoy ien’a que les foufpirs & les larmespour touteréfponce. ALES
D. Pay du defplaifir de vous auoir fait cette propofition,puift de vous en éftés &:.

— fortement touché,ayant bien iugé qu’elle n'eftoirpas neceflaire{ Etpour'vous ditier-
. Let À i É ut FJENALDSV CitoLe -CHON

“sir de certe penfée, Dites -moy,s il vousplaift,enmatiere de relticution,fuit ilà ces

partifans& hommes d'affaires qui traitent immediattementauecle'R6Yoùauecfes
É < Ad , kel id à 21 ; MT LES LORLE 43 ñ4

Müiniftres,de reftituer ce qu'ils ont receu du bien du peuple& qui ef tourné en lèur : 



{$
profit particulier.En vn mot,ont ‘ils facisfait à la iuftice de Dieu , en rendant ce qui

_“eftentré dans leurs coffres ?
R. Non,Ce n'eft pas aflez,ils font encore refponfables de toutes les vexations

illegitimes qui ont-efté faires par leurs Commis , & routes autres perfonnes em-
loyées à leurs receptes.Il nefaut point de preuue pour-cetie refolurion: Elle fe iufti=

ke d'elle-mefme Car s’il y a obligation de reparer le dommage, qu’auroit fait vn-
bœufou vn cheual dans Pheritage d’autruy : Si vn Capitaine eft refpon{able des
violences d’vn foldat, à plus forte raifon le font les partifans, de ceux qrilsem-

ployent en leurs Commifhons,ou ilsagiflent fans crainte & auec impunite. [ugez de
1à,à quelles reftitutions ils ne font point obligez, par tant d’excez & de vol:ries

commifes par ces Commis,& par cetteengeance maudite de fuziliers, demons in-

carnez & non pas des hommes,qui auec le feu ; le fer & le fang, exerçoient plus de

cruauté en leuant la Taille,qae ne feroient des Barbares en vn païs dé conquefte.

D. Les enfans auancez dans les charges, ou lés filles mariées de cette forte de

biens,font: ils obligez de reftituer? :

R. Ouy. Le Canony eit formel, principalement lors qu’ils ont connoiflance

que ces biens ont efté acquis par cette voye. Ainfi ces fommes immenfes que l'on

donne en mariage à des filles de neaur,qui excedent celles des Princefles; Ces gran-

des charges de prix prefque ineftimable,que l'on voit acquifes & pofledées par des

perfonnes rirées de la lie du peuple,& dont les peres peut-eftre:ont porté la mandi -

le,ou font venus à Paris auec des fabots, monftrenc bien la profeflion qu'ils ont e-

xercée,de quelle forte ces faculrez 6r acquifes,fur qui elles ont efté pillées, &à qui .

elles doiuent eftre reftituées,fi l’on ne veut participer à la damnation eternelle , de
ceux qui les ont fi iniuftement amaflées. nca

=

D: Ie ne me laflerois iamais de vous interroger,tant vos refolutions font Chre-

ftiennes & conuainquantes; Le fuperfede pourtant afin de ne point exceder en im-

portunité,
R. Vous pouuez continuer fans cette apprehenfion fi vous l’auez agreable.

D. C’eft affez pour cerce rencontre.En vne autre occafion, puis que vous le trou-

ez bon, Le vous prieray de m'efclair cir fur quantité de difficultez qui me donnent

Ju ferupule touchant l’'adminiftration des Finances dans les charges de Chancelier,

Sur- intendaat,Intendants,Secretaires, &tous les autres Officiers qui compofent le

Confeil, qu'on appelle de Direction ou deFinances.

"R. Cefera quandilvous plaira,la matiere n’eft pas moins importante ny difi-

cile que celle que nous venons de traitter. En attendant, ie me recommande à vos

fainêtes prieres.
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